
Spécial nos aînés

Votre agenda 2012
Date Evènement Tarif 1 Tarif 2 Tarif 3

Dimanche 19 Février Théâtre à Paris : J’aime beaucoup ce que vous faites 15,50 € 21,70 € 27,90 €

Samedi 10 Mars Banquet au gymnase J. Louis-Henry, animé par l’orchestre Philippe Caron Entrée libre

Samedi 17 mars Ballet mama mia au théatre Mogador 19,50 €  27,30 € 35,10 €

Mardi 10 avril Visite guidée de l’opéra Garnier + restaurant + découverte des passages couverts 24,50 € 34,30 € 44,10 €

Mercredi 18 avril Repas d’animation au Clotay Tarif unique : 16 €

Mercredi 15 Mai Petit train de Toucy : moulin de Vanneau + musée Colette au château de Saint Sauveur 22,75 € 31,85 € 40,95 €

Mercredi 13 Juin Goûter dansant à Sidney-Bechet Entrée libre

Mercredi 20 juin Visite libre du château de Blois + journée à la ferme 10,50 € 14,70 € 18,90 €

Mercredi 18 juillet Zoo de Cheptainville 15 € 21 € 27 €

Du 1 au 8 septembre Séjour en Haute Savoie « Aux balcons du Lac d’Annecy » Voir rubrique séjour France

Mer. 13 septembre Musée Cocteau à Milly et chapelle St Blaise De 26€ à 30€, restaurant inclus

16 au 27 septembre Circuit découverte de l’Ouest américain Voir rubrique séjour étranger

Du 15 au 20 octobre Semaine nationale des retraités : Animations diverses Entrée libre

Jeudi 18 Octobre Abbaye de Fontenay + château de Bussy Rabutin 17,25 € 24,15 € 31,50 €

Mardi 13 novembre Visite guidée de l’hôtel de ville+conciergerie 17 € 23,80 € 30,60 €

Décembre Théâtre ou spectacle

Pour être informé (e) des initiatives diverses organisées à votre intention, il suffit dès l’âge de 60 ans de s’inscrire
au service des Retraités muni(e) d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.

Madame, Monsieur, 

A l’occasion de cette nouvelle année, nous vous présentons nos vœux de santé et de bonheur pour vous-mêmes et pour vos proches.
Cette édition spéciale « Nos Aînés » vous permettra de prendre connaissance de votre nouvel agenda d’activités et de séjours 2012, élaboré 
conformément à vos demandes et propositions. Vous y trouverez aussi  des renseignements pratiques et utiles actualisés.
2012 sera peut-être aussi l’occasion de mettre  en place un collectif de retraités, pour qu’un plus grand nombre encore d’entre vous, s’implique et 
participe à la mise en place des actions qui vous tiennent à cœur : développer les liens de solidarité, apprendre à se connaître entre générations, 
échanger et transmettre vos savoirs… 
Cette proposition exprime notre souhait d’encourager les retraités à prendre toujours davantage leur place dans notre vie locale.
A très bientôt 

Elisabeth Eté,
maire adjointe chargée du développement social, culture et retraités                                                                               

Claude Vazquez ,
maire, conseiller général

Pour permettre au plus grand nombre d’accéder aux loisirs et sorties lorsqu’elles excédent 16 euros, trois tarifs sont applicables
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AAu cœur de la Haute Savoie, dans le parc naturel 
régional des Bauges, le village vacances « Les 
Balcons du Lac d’Annecy » bénéficie d’un 
emplacement privilégié avec vue sur le lac et 
les sommets. Animations diverses en journée : 
balades, jeux de société, piscine extérieure non 
chauffée, solarium, pétanque… et soirées animées.
Excursions prévues au programme : visite guidée 
du vieil Annecy le dimanche après-midi et une 
journée à Chamonix. Une matinée libre le mardi 
matin à Annecy (jour de marché) et le vendredi 
après-midi.
Inscriptions et renseignements au service des 
retraités, 8 chemin du Plessis, 01 69 43 27 60.
Se munir du dernier avis de non imposition, 
d’une pièce d’identité et d’un acompte de 10%.

428 € par personne ou 248 € pour les personnes 
éligibles au financement ANCV
Ce prix comprend : l’hébergement en chambre 
double, la pension complète sauf le déjeuner 
durant le trajet aller, l’assurance annulation et 
rapatriement, les taxes de séjour, l’adhésion Cap 
France.
Ce prix ne comprend pas : le transport en car aller 
retour Grigny-Annecy-Grigny, le supplément 
chambre individuelle : 70 € par personne. 

Après une journée consacrée 
au voyage à destination de Los 
Angeles sur vol direct Air France, 
transfert à l’hôtel. 
Jour 2 : Visite des studios 
cinématographiques Universal : 
Jour 3 : Tour panoramique de Los 
Angeles, Beverly Hills, Hollywood 
et Sunset Boulevard, puis en  
route vers Laughin, le désert 
de Mojave et arrêt au célèbre 
Bagdad café. 
Jour 4 : la route 66 se déroulera 
vers le grand Canyon. Soirée dans 
un « lodge ».
Jour 5 : visite guidée en 4X 4 
de « Monument Valley » par des 
chauffeurs Navajos. Après un 
déjeuner Navajo, découverte du 
barrage de Glenn Canyon
Jour 6 : croisière sur le lac Powell, 
départ d’Antelope Canyon pour 
Bryce Canyon, et de ses Pink 
Cliffs. Après-midi consacré à la 
visite du parc national de Bryce 
Canyon
Jour 7 : Route vers Vegas en 
traversant le « Zion National 
Park ». Après le déjeuner à Saint-
George, visite de la vallée de feu, 
située au milieu du désert de 
Mojave. Découverte libre à Vegas 
en fin d’après-midi
Jour 8 : Visite de Bakersfield en 
passant par la vallée de la mort
Jour 9 : Découverte du parc 
national de Séquoias dans la 
Sierra Nevada. 
Jour 10 : départ pour San 

Francisco. Traversée en Ferry de 
la baie de San Francisco pour 
rejoindre le quartier des pêcheurs 
Jour 11 : matinée libre avant 

transfert à l’aéroport 
Jour 12 : Arrivée en fin de 
matinée. 

Séjours 2012
ACTIVITés AVEC le Service
Municipal des Sports :

ESPACES PUBLICS 
NUMERIQUES

ACTIVITés AVEC
L’ ASSOCIATION ADAPG :

Spécial nos aînés

Sévrier du 1er au 8 septembre 2012

A la découverte de l’Ouest Américain
du 21 septembre au 2 octobre 2012

Prix par personne :

Pour tous les séjours, à réception du Grigny-Info : inscription uniquement au service 
des retraités, les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le 
mercredi de 9h à 12h. Prévoir de verser un acompte de 10% lors de l’inscription.

Gymnastique d’entretien
gymnase du Centre ville, promenade du canal
Groupe 1 : lundi de 10 h à 11 h et vendredi de 10 h à 11h
Groupe 2 : lundi de 11 h à 12 h et mercredi de 11h30 à 12h30

Trois lieux d’accueil sur la ville sont consacrés à 
l’apprentissage et à l’utilisation de l’informatique et des 
nouvelles technologies. Pour les débutants, découverte 
de l’outil informatique mais aussi initiation bureautique 
( Word, Excel, Writer, Calc…), initiation internet (moteurs 
de recherche, dangers d’internet…), alphabétisation 
(Français langue étrangère) et pour vos petits enfants : 
jeux ludiques et éducatifs, soutien scolaire…
EPNG Grande Borne, au centre de la vie sociale , 1 rue 
de la Plaine
EPNG Grigny 2 ,  à la maison de quartier Pablo-Picasso, 
face au 7 de l’avenue des Sablons
EPNG Village et Centre Ville, à la maison des enfants et 
de la nature, 9 chemin du Clotay
Informations et inscriptions au 01 69 02 53 93 et au 
service des retraités.

Cours de sculpture et de peinture
Vendredi de 15h à 18h et de 18h à 21h
Renseignements : ADAPG 
Mme Troadec 01 69 02 67 48 - La Ferme Neuve 

Aqua Gym A LA PISCINE MUNICIPALE
le mardi ou vendredi de 11h15  à 12h

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Service des Sports - Place des Droits de l’Homme
tél. 01 69 02 46 75

Randonnées au choix :
Les jeudis (Rendez-vous à 8h30 devant le magasin 
Casino) : petite randonnée de 8h30 à 13h, grande 
randonnée de 8h30 à 16h 

Tarifs 
2010/2011

Grignois Non Grignois

1 Activité 15,70€ par 
trimestre
47,10€ à l’année

22,00€ par 
trimestre
60,40€ à l’année

2 Activités 29,00€ par 
trimestre
83,30€ à l’année

38,40€ par 
trimestre
104,30€ à l’année

3 Activités 32,60€ par 
trimestre
96,60€ à l’année

43,90€ par 
trimestre
120,80€ à l’année

NB : ces tarifs peuvent être revus à la hausse courant 2012
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Séjour France

Circuit Etranger 

Prix par personne
Prix base 25/29 : 1 789 €
Base 20/24 : 1 864 €
Ce prix comprend le vol direct Air France, les taxes d’aéroport  à 
hauteur de 365 €, l’assurance assistance, rapatriement, annulation 
et interruption de séjour, couverture hausse dollar (1€ = 0,74 dollar 
au 25/12), le port des bagages aux hôtels, taxes et services hôteliers, 
droit d’entrée sur les sites, pension complète en chambre double sauf 
boissons aux repas.



	

S

P

Sous réserve d’un an de 
résidence sur le département de 
l’Essonne une série de solutions 
de transports à prix réduits 
vous est proposée pour faciliter 
vos déplacements. Selon votre 
situation, différents types de 
transports sont délivrés par le 
département, non cumulables.

carte rubis
Elle permet d’utiliser 
gratuitement uniquement les 
réseaux OPTILE et DM. 
Conditions d’attribution : Avoir 65 
ans, ne pas être assujetti à l’impôt 
sur le revenu.
Avec participation financière 
de 15 euros dès 60 ans pour les 
bénéficiaires suivants : ancien 
combattant ou veuf (ve) d’ancien 
combattant, veuve de guerre, 
pupille de la nation, orphelin de 
guerre.

carte Améthyste
demi-tarif
Elle permet de voyager à demi-
tarif sur les lignes SNCF, RATP, 
TICE, 
Conditions d’attribution : être 
âgé d’au moins 65 ans et être non 
imposable.

carte Améthyste gratuite
Elle permet de voyager 
gratuitement uniquement sur les 
lignes SNCF, RATP, TICE.
Conditions d’attribution : 
réservée uniquement aux 
personnes âgées d’au moins 65 
ans et qui perçoivent l’allocation 
spéciale personne âgée, ASPA (ex 
ASV et FNS).
Avec participation financière 

de 15 euros dès 60 ans pour les 
bénéficiaires suivants : ancien 
combattant ou veuf (ve) d’ancien 
combattant, veuve de guerre, 
pupille de la nation, orphelin de 
guerre .

Les chèques Taxi
Ils se présentent sous forme d’un 
carnet de 25 chèques de 5 € à 
raison de deux carnets maximum 
par année civile :
• A 65 ans pour les titulaires de 
L’ASPA ou être non imposable.
• Dés 60 ans si titulaire de l’ASPA 
et titulaire auparavant de l’AH, 
ancien combattant invalide à 
100%.
• Avec participation financière de 
15 euros par carnet dès 60 ans 
pour les bénéficiaires suivants : 
ancien combattant ou veuf (ve) 
d’ancien combattant, veuve de 
guerre, pupille de la nation.
Pour obtenir l’un de ces titres 
lors de la 1ère demande, se munir 
d’une pièce d’identité (CNI ou 
passeport ou carte séjour en 
cours de validité), d’un justificatif 
de domicile à son nom de moins 
de 3 mois + un justificatif de 
domicile justifiant d’un an de 
présence sur le département, et 
en fonction de la demande : 
justificatif correspondant à la 
situation  du demandeur.
Service instructeur : Service des 
Retraités.

Le Véhicule pour les 
personnes à mobilité 
réduite ou handicapées
Pour faciliter les déplacements 
des personnes à mobilité limitée, 
ce minibus, équipé d’une rampe 

d’accès, d’un emplacement pour 
fauteuil roulant et d’un marche-
pied électrique, apporte de 
grands services. Son chauffeur,
« Loulou », est formé aux 
premiers gestes de secours 
d’urgence.
• Le mardi matin est réservé au 
trajet pour le Centre commercial 
de Grigny (Casino). Pour les 
retraités résidant sur le quartier 
de la Grande Borne, départ 9h 
de la Résidence Colette, 9 h 03 
Serpente, 9 h 05 Damier.
• Le jeudi matin est réservé 
aux habitants du Potager de 
l’Arbalète (9h) et du village.
• Il est également possible, 
suivant les disponibilités, de le 
réserver pour vous conduire 
chez le médecin, le pharmacien, 
la clinique, le cimetière, etc. 
Possibilités de rendez-vous 
(sauf en période d’absence du 
chauffeur attitré et entre 12h 
et 14h) les lundi, mercredi et 
vendredi à partir de 9 h avec 
retour sur Grigny pour 11 h 
maximum, et les après-midi, du 
lundi au vendredi inclus entre 
14h et 15h15, horaire maximum 
de retour sur Grigny. Pour ces 
rendez-vous, une participation 
symbolique vous sera facturée : 
1€ pour les déplacements 
sur Grigny, 2 € pour les villes 
immédiatement limitrophes, 3 € 
au delà mais dans un rayon limité 
à une dizaine de kilomètres pour 
ne pas se substituer aux véhicules 
sanitaires ou privés. Demande 
de rendez-vous minimum 48 h à 
l’avance au service des retraités 
01 69 43 27 60.

VIE PRATIQUE
spécial nos aînés

Transports à chacun son titre
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Le maintien à domicile

Les Aides à domicile
Pour de nombreuses personnes 
âgées, continuer à vivre chez soi 
est possible grâce à différents 
services mis en place par la 
municipalité et son CCAS. Ainsi, 
depuis Janvier 2002, le Conseil 
Général finance partiellement 
les coûts liés à la dépendance 
par l’attribution de l’allocation 
personnalisée autonomie (APA). 
• APA : Cette prestation en nature 
est destinée aux personnes 
âgées de 60 ans et plus, en 
situation de perte d’autonomie. 
Après évaluation du demandeur 
au domicile par une équipe 
médico-sociale du département 
(ou par celle de l’établissement 
en cas de placement), un plan 
d’aide est élaboré. L’allocation, 
dont le montant varie selon 
les ressources et le degré 
de dépendance de 1 à 4, est 
accordée par le Conseil Général. 
Pour plus d’informations, 
contactez une coordinatrice 
d’aide sociale au 01.60.91.99.64. 
Des formulaires de demande 
sont disponibles au service des 
retraités.
• Si vous ne relevez pas de 
l’APA mais avez des difficultés 
à accomplir certaines tâches 
essentielles de la vie quotidienne 
(ménage, courses, lessives, 
repassage, préparation de 
repas) ou si vous recherchez une 
personne avec qui dialoguer 
pour rompre votre isolement, 
vous pouvez bénéficier des 
services d’un agent social à 
domicile. Pour les personnes 
relevant de la CNAV, la prise en 
charge peut être accordée ou 
refusée suite à l’évaluation des 
besoins effectuée au domicile 
par une évaluatrice du Clic 
du Cœur de l’Essonne. Votre 
participation financière est 
calculée en fonction de vos 
ressources. A titre indicatif, en 
2012, la participation financière 
du bénéficiaire déterminée par 
ses ressources, sera  de 0,35 € 
pour les personnes titulaires 
de l’ASPA et 14,02 € pour une 
personne percevant  des revenus 
mensuels supérieurs à 1 528 €. 
• Le SSIAD : Association Sanitaire 
et Sociale Viry Grigny (ASSo)
Maison des associations
9, avenue du Bellay
91170 Viry Chatillon
Tel : 01 69 44 04 00

Une trentaine de patients 
Grignois bénéficient 
d’intervention d’aide-
soignant(e) dont la tâche 
consiste à dispenser des soins 
d’hygiène en majorité ou le 
suivi médicamenteux par 
des infirmiers qui ont passé 
convention avec lui.

Le repas à domicile
Sur présentation d’un certificat 
médical, la restauration 
communale peut, dans un 
délai de 48h, livrer des repas 
confectionnés par le Sirev 
(syndicat intercommunal de 
restauration) aux personnes 
âgées qui ne peuvent pas se 
déplacer ou qui rencontrent des 
difficultés à cuisiner. S’adresser 
au service des Retraités. 
Grâce à une subvention de la 
Municipalité, votre participation 
financière varie en fonction de 
vos ressources, auquel il convient 
d’ajouter 1€ pour chaque 
repas livré. Les bénéficiaires de 
la CNAV peuvent obtenir un 
remboursement des frais de 
livraison selon l’évaluation du 
Clic ainsi que les bénéficiaires de 
l’APA selon leur plan d’aide.

La TéléAlarme
Un dispositif de télé-assistance 
permet à la population âgée 
ou dépendante d’avoir en 
permanence un interlocuteur 
à son écoute. Ce service gratuit 
fonctionne 24 h sur 24h, sur 
simple pression d’un bouton 
fixé sur une télécommande. Elle 
est conçue pour être conservée 
sur soi, l’opérateur dialogue 
avec vous et éventuellement 
déclenche les services de 
secours appropriés.
Ce dispositif est subventionné 
par le Département (écoute) 
et les frais de raccordement 
par le CCAS. Il reste donc à la 
charge de l’abonné(e) 10€88  
par mois, correspondant à la 
location du transmetteur. Si 
vous ne bénéficiez pas de l’ASPA, 
d’autres services peuvent être 
aussi mis en place : détecteurs 
de monoxyde de carbone, 
détecteurs de fuite de gaz, …
Pour tout renseignement 
concernant le maintien à 
domicile, s’adresser au service 
des Retraités.

Les espaces d’accueil municipaux

Pour rompre l’isolement, la 
Municipalité a pour objectif de 
veiller à votre bien être et à votre 
qualité de vie, en créant des 
liens de solidarité. Pour réaliser 
ces engagements, elle met à 
la disposition du personnel 
compétent et des locaux 
adaptés.

Le Foyer Restaurant 
André-Laudat
Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h30 à 16h30. Vous pourrez 
y prendre vos repas en toute 
convivialité. S’inscrire au 
moins 3 jours auparavant en 
téléphonant au 01 69 06 14 38, 
entre 9h30 et 10h30. Attention, 
toute annulation devra être 
effectuée 3 jours auparavant 
pour ne pas donner lieu à 
facturation. Compte tenu 
de la subvention allouée par 
la Municipalité, il vous sera 
demandé en fonction de vos 
ressources une participation 

de 1€15 € à 5€ (calcul de 
votre quotient au service des 
Retraités). Possibilité pour les 
non retraités ou invités de s’y 
restaurer (participation 10€).
Ces tarifs inchangés depuis 2 ans 
pourront être revus à la hausse 
en 2012.
Un véhicule peut vous y 
conduire à partir de 11h30.
L’après-midi, des moments 
de détente sont consacrés à 
discuter au salon, jouer aux 
cartes et autres jeux de société, 
participer aux ateliers (peinture, 
petits travaux de couture, travail 
sur bois…). Les amateurs de 
lecture pourront emprunter 
dans l’espace bibliothèque des 
livres édités en gros caractères. 
Des sorties, des séances de 
cinéma peuvent aussi être 
proposées. A partir de janvier, 
seront organisés un loto chaque 
dernier vendredi du mois et un 
goûter dansant le 2ème vendredi, 
hors congés scolaires.

L’espace retraités du 
Centre de la Vie Sociale
Depuis maintenant plus d’un 
an, les retraités de la Grande 
Borne se rencontrent au Centre 
de la Vie Sociale les lundi, mardi 
et vendredi de 14h à 17h30.
Avec Nicole Dechene, 
animatrice, les retraités passent 
des moments agréables de 
détente, jouent aux cartes, au 
triomino, etc organisent des 
repas, qu’ils confectionnent 
eux-mêmes, des pique-
nique en petits groupes. Ils 
peuvent aussi, participer aux 
activités multiples du CVS : 
arts plastiques, initiation à 
l’informatique, etc…

LE FOYER LOGEMENT 
« RéSIDENCE COLETTE »
A proximité des commerces 
et services nécessaires à la 
vie quotidienne, la résidence 
accueille 80 personnes. 
Convivialité, animations 
diverses, présence de personnel 
jour et nuit, espaces collectifs 
(restaurant, salon, bibliothèque, 
billard…) contribuent à égayer 
le quotidien des résidents. Les 
studios équipés d’une salle 
de bains et d’une kitchenette 
permettent aussi une totale 
indépendance.
Venez visiter l’appartement 
témoin en prenant rendez-vous 
auprès de Monsieur Sale au 01 
69 45 51 65. 

Au foyer restaurant André-Laudat, les « petits lutins » de service ont accueilli les 
Grignois pour un repas festif et un après midi chaleureux pour Noël.
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Autres actions
Spécial nos aînés

La chorale 

Lire et Faire lire

Cinéma Seniors

Le Théâtre du Fil

L’Orme du Bout

L’université du temps libre
Amitié Grigny Schio

L’UNRPA
Depuis la rentrée scolaire, 
le professeur de chant et de 
piano M. Michel Soleau du 
conservatoire municipal, a 
repris ses cours. Les retraités 

qui chaque jeudi après-midi se 
retrouvent au Foyer A. Laudat, 
répètent les airs célèbres 
de la chanson française 
traditionnelle : Brassens, Ferrat, 

Moustaki, Piaf, etc. A n’en pas 
douter, tout ce petit monde sera 
fin prêt pour nous faire partager 
une partie de leur répertoire au 
banquet du 10 mars prochain !

L’UTL permet aux personnes 
de tous âges d’accéder à des 
activités culturelles et artistiques 
de niveau et de qualité 
universitaires : civilisations, 
politique, arts, écologie, sciences, 
philosophie, etc. Sans condition 

de diplôme acquis et n’étant pas 
habilitée à délivrer des diplômes 
universitaires, l’U.T.L organise 
chaque semaine une conférence 
animée par des universitaires, 
des chercheurs, des écrivains, 
des cadres, des journalistes... 

Possibilités d’approfondir les 
sujets abordés par des séances 
de travaux dirigés en ateliers. 
Renseignements : U.T.L.d’Evry  
01.69.47.78.25 ou M. Leboff 
Michel 01.69.06.31.87

Les Cinoches, 1 allée Jean 
Wiener à Ris-Orangis 
proposent chaque jeudi un 
tarif préférentiel de 3€ pour les 
personnes de plus de 60 ans. 

Programmation affichée au 
service des retraités ou dans 
les structures d’animation.
Programmation et horaires sur 
répondeur au 01 69 02 78 20

Si vous êtes intéressé(e), 
renseignements : Véronique 
Souviat, de la mission 

cinéma-théâtre 
tél. 06 24 72 75 22.

Cette association d’histoire 
locale a pour but de rassembler 
tous les documents ayant trait 
à Grigny afin de préserver 
sa mémoire collective et de 
la restituer à ses habitants à 
travers des publications, des 
visites commentées et des 
conférences.

Publications : Les seigneurs de 
Grigny ; Grigny et la Seine, Un 
chemin qui marche ; François 
Delalande, curé de Grigny 
sous le règne de Louis XV ; Les 
Blancs Manteaux ; L’exploitation 
de la pierre meulière ou Grigny 
la petite Italie ; Morts pour 
la France, les mémoires d’un 

brancardier, La ferme neuve, la 
vigne et le vin ; L’école à Grigny 
et les photos de classes
En vente à la mission d’histoire 
Locale, 21,rue du Port, tél. 01 69 
43 99 53. 
Président : Gérard Charmillon
Renseignements et adhésion : 
M. Guillemenot 01 69 06 38 23

Cette année 2012 va être 
l’occasion de recevoir nos amis 
Italiens qui vont découvrir la 
Bretagne. Renseignements 
et inscriptions auprès de : 

Adrienne Avare  01 69 06 25 21 
(secrétaire) ou Marine Rivière 
01 69 43 19 56 (Trésorière) ou 
Cécile Corbin (présidente)

Avec plus de 50 ans d’activités, 
l’UNRPA est la plus ancienne 
organisation de défense des 
intérêts des personnes âgées 
et a pour but de faire avancer 
le droit à la retraite et à la 
protection sociale pour tous.
Organisée au plan local en 
sections, elle informe des 
droits et de leur évolution, 
comme de ses propositions 
d’actions, par le biais de son 
mensuel l’Echo. 
Sur le plan local, elle propose 
de nombreuses activités de 

loisirs culturels et de solidarité. 
A titre d’exemple pour 2012: 
1 repas une fois par mois à la 
Sapinière, un séjour du 26 mai 
au 2 juin : Prague et châteaux 
de Bohème, des sorties à la 
journée (spectacle revue Bego 
Mania, enregistrement télé : 
tout le monde veut prendre sa 
place…) 
Pour tout renseignement, 
s’adresser au président : 
Mr Bernard LAUNAY, Tel : 
01.69.43.19.49
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Quelques uns de vos interlocuteurs

• Madame Elisabeth ETE,  Maire adjointe : Sur rendez-vous en Mairie : 01.69.02.53.53
• Service des Retraités, 8 Chemin du Plessis , 01.69.43.27.60
Mesdames POSTOLLE, FONTAINE, HEYRAUD, Messieurs SAFRANA et LATHES
• Foyer Restaurant Retraités Place Henri Barbusse 01.69.06.14.38
Monsieur BESSONNIER ou Madame ZAFRA 
• Espace Retraités du CVS, voie de la Plaine 01.69.45.42.40 : Madame DECHENE
• Le service municipal des Sports : Place Henri Barbusse – 01.69.02.46.75
• Service Participation des Habitants – Numéro Vert : 0 800 441 651 (Ferme Neuve)

Mise en place par la Ligue 
de l’enseignement et avec 
la participation active de 
l’UDAF, cette initiative 
favorise les relations 
intergénérationnelles 
au sein des écoles et fait 
découvrir le plaisir de la 
lecture et du livre. Elle 
consiste pour les retraités, 
selon leur disponibilité, 
à consacrer une à deux 
heures sur le temps du repas 
de midi pour lire avec les 
enfants (contes, histoires, 
poésies…) et ainsi les guider 
vers les joies de la lecture. 

Depuis 2007, certains 
retraités  s’investissent, une 
fois par semaine dans cette 
action pour le plus grand 
plaisir des enfants et aussi 
pour leur propre satisfaction. 
Alors pourquoi ne pas tenter 
vous aussi cette expérience 
enrichissante !
Renseignements auprès 
d’Olivier Mesnage (01 69 02 
53 53), chargé au sein du 
service de la restauration 
du temps libre dans les 
écoles ou au service des 
retraités 


